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1 INTRODUCTION  

 
En application de lõarticle L.123-19 du Code de lõEnvironnement issu de lõordonnance nÁ2016- 1060 du 3 

août 2016 et modifié par la loi n°2023 -175 du 10 mars 2023  « portant réforme des procédures destinés à 

assurer lõinformation et la participation du public ¨ lõ®laboration de certaines d®cisions susceptibles dõavoir 

une incidence sur lõenvironnement è, la réalisation de la tranche 2 de la ZAC « La Croix » , située à 

Gignac, est soumise à la procédure de participation du public par voie électronique (PPVE) . 

 

La présente notice explicative a pour objet : 

 

ð de présenter la finalité de la PPVE, 

ð dõexposer les textes qui la r®gissent, 

ð dõexpliquer son d®roulement, 

ð et dõindiquer comment elle sõins¯re dans la proc®dure dõapprobation du dossier de r®alisation de la 

tranche 2. 

 

Elle accompagne le dossier mis à la disposition du public, conformément aux exigences des articles L.123-12 

et L.123-19 du Code de lõenvironnement 

 

Références législatives et réglementaires relatives à la Participation du Public par voie électronique  : 

Articles L123-19, L123-19-3 à L123-19-5, L123-12, R122-9, R123-8 R123-46-1 et D.123-46-2 du code de 

lõenvironnement.  
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2 OBJET DE LA PPVE 

 

Depuis 2007, la communaut® de commune vall®e de lõH®rault porte la r®alisation de la zone dõam®nagement 

concert®e (ZAC) La Croix, projet mixte et structurant ¨ lõ®chelle intercommunale, conformément à ses 

compétences et couvrant une surface de 27,5 hectares en entrée de ville de Gignac. 

 

La ZAC a pour objectif de conforter le p¹le de vie de Gignac et accompagner lõ®volution de la ville par un 

secteur de couture urbaine entre les quartiers résidentiels, le centre-ville et les p¹les dõ®quipements publics 

majeurs de la ville. Elle comprend un programme mixte dõenviron 64 000mİ de surface de plancher m°lant 

activités économiques, logements et équipements publics.  

 

Le p®rim¯tre a ®t® d®clar® dõutilit® publique par arr°t® pr®fectoral du 11 juillet 2012 et prorog® par arrêté 

pr®fectoral du 26 juin 2017. Il permet la r®alisation dõun projet urbain mixte avec installation dõactivit®s 

commerciales et artisanales, de logements, de bureaux, ainsi que la construction dõ®quipements publics et 

lõam®nagement dõespaces verts et espaces publics. 

 

Le dossier de création de la ZAC La Croix approuvé le 6 octobre 2008 a été modifié le 18 avril 2011. 

Il prévoit sa réalisation en régie et en plusieurs tranches correspondant à un découpage fonctionnel et 

opérationnel : 

 

- La tranche 1 comprend la création du quartier de services et de commerces « COSMO » comprenant 

le r®am®nagement de lõavenue Mend¯s France, la construction de lõesplanade commerciale, du 

premier et second ilot commercial et la construction de surfaces commerciales au sud de lõAvenue 

de Lod¯ve. Elle comprend ®galement un p¹le dõ®changes multimodal, dun pôle Santé et ses espaces 

publics connexes (parkings, am®nagements paysagersé). Le p®rim¯tre de la tranche 1 repr®sente 

environ 10 hectares. Cette première tranche est terminée. Elle a été réalisée en régie.  

 

- La tranche 2, objet de la présente procédure, couvre un périmètre de 3,8 ha environ qui accueillera 

logements et ®quipements publics au nord de lõAvenue de Lod¯ve. 

 

- La tranche 3 correspond à une extension à moyen terme réservée à des activités économiques et la 

cr®ation dõun parc des berges de lõH®rault.  

 

La communaut® de communaut® de communes souhaite r®aliser la tranche 2 de la ZAC sous la forme dõun 

quartier durable via une concession dõam®nagement attribu®e ¨ la soci®t® GGL Am®nagement en 2024.  

 

Le plan-guide dõam®nagement du secteur a ®t® ajust® de fa­on ¨ r®pondre aux besoins en logements, aux 

critères de durabilité actuels; tout en restant dans le cadre programmatique édicté par le dossier de création 

de ZAC.  A travers ce projet, ce sont environ 190 logements supplémentaires qui pourront être conçus, 

répondant ainsi aux objectifs de diversification de lõoffre en logements port®s notamment par le Sch®ma de 

Coh®rence Territoriale du Pays Cïur dõH®rault approuvé le 13 juillet 2023, le Programme Local de lõHabitat 

de la Communaut® de communes Vall®e de lõH®rault adopté en 2025 et le Plan Local dõUrbanisme de Gignac.  

Ensuite, ce projet sõarticule autour dõun parc urbain et dõune cr¯che intercommunale aujourdõhui n®cessaires 

sur le territoire.  

 

Le projet ayant fait lõobjet dõune actualisation de son ®tude dõimpact en 2025 (art. L.122-1-1 III), il relève 

du champ de lõarticle L.123-19, qui impose une participation du public par voie électronique , en lieu 

et place dõune enqu°te publique. 

 

La PPVE vise ici à permettre au public de consulter le dossier et de formuler observations et 

propositions  avant lõapprobation du dossier de r®alisation de la tranche 2. 
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3 PRESENTATION DE LA PROCEDURE DE PARTICIPATION DU  

PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE)   

La proc®dure de participation du public par voie ®lectronique a ®t® cr®®e par lõordonnance nÁ2016-1060 du 

3 ao¾t 2016 relative ¨ la participation du public aux d®cisions susceptibles dõavoir des incidences sur 

lõenvironnement. La loi du 10 mars 2023 est venue préciser certaines modalités de ce dispositif sans en 

remettre en cause les fondements.  

 

La participation du public par voie ®lectronique est ouverte et organis®e par lõautorit® comp®tente pour 

autoriser les projets ou approuver les plans et programmes.  

 

Dans le cadre de la présente procédure, lõautorit® comp®tence pour prendre la d®cision est la Communaut® 

de communes Vall®e de lõH®rault dont le siège est situé au 2 parc de Camalcé, 34150 Gignac.  

 

La participation du public porte sur lõactualisation de lõ®tude dõimpact de la ZAC La Croix ¨ Gignac 

(34), au stade du dossier de réalisation de la tranche 2 de la ZAC. 

 

La composition du dossier soumis ¨ la participation du public par voie ®lectronique est pr®vue ¨ lõarticle 

L.123-19-II du Code de lõEnvironnement, il comporte les m°mes pi¯ces que celles pr®vues ¨ lõarticle L.123-

12 du même Code.  

 

Ce dossier est mis en consultation du public par voie électronique pendant une durée qui ne peut être 

inférieure à 30 jours.  Les observations et propositions du public sont déposées par voie électronique.  

 

Le public est informé via un avis, quinze jours avant lõouverture de la participation du public par voie 

électronique par : 

 

- Mise en ligne de lõavis sur le site internet de la communaut® de communes Vall®e de lõH®rault et de 
la mairie de Gignac, 

- Lõaffichage de lõavis dans les locaux de la communaut® de communes Vall®e de lõH®rault et de la mairie 
de Gignac, 

- Lõaffichage sur le site dõimplantation de lõop®ration de la tranche 2 de la ZAC La Croix à Gignac, 

- La publication dans deux journaux r®gionaux ou locaux diffus®s dans le d®partement de lõH®rault.  

 

Durant toute la durée de la consultation, le public peut également consulter, sur demande, lõensemble du 

dossier sur support papier, au sein des locaux de la communauté de communes et ceux de la mairie, aux 

heures habituelles dõouverture. 

 

A lõissue de la proc®dure, le projet de d®cision, ¨ savoir lõapprobation du dossier de r®alisation de la tranche 

2 de la ZAC La Croix incluant un programme des équipements publics, ne peut être définitivement adopté 

avant lõexpiration dõun d®lai permettant la prise en consid®ration des observations et propositions d®pos®es 

par le public, et la r®daction dõune synth¯se de ces observations et propositions.  

 

Sauf en cas dõabsence dõobservations et propositions, le délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter 

de la date de la clôture de la consultation.  

 

Le cas échéant, la synthèse sera diffusée aux conseillers communautaires avant la séance de conseil 

communautaire dõapprobation du projet faisant lõobjet de la participation du public par voie ®lectronique. 
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A lõissue de la participation du public, au plus tard ¨ la date de publication de la d®cision et pendant une dur®e 

minimale de trois mois, la communauté de communes Vall®e de lõH®rault rendra public, par voie électronique, 

sur son site internet : 

 

- La synthèse des observations et propositions du public avec indication de celles dont il a été tenu 

compte, 

- Les observations et propositions déposées par voie électronique, 

- Les motifs de la décision dans un document séparé.  

 
 

Pour toute information complémentaire sur la procédure de participation du public par voie électronique, il 

convient de se référer aux articles pr®cit®s du Code de lõenvironnement. 

 

4 INSERTION DE CETTE PROCEDURE DE PARTICIPATION DANS LE 

PROJET DõAMENAGEMENT DE LA ZAC  LA CROIX A GIGNAC  

a. Préalablement à la procédure de participation  

 

Rappel des étapes déjà réalisées 

 

Le conseil communautaire de la Communaut® de communes Vall®e de lõH®rault a approuv® le dossier de 

création le 6 octobre 2008 et ses modifications du 25 janvier 2010 et du 18 avril 2011.  

 

Le projet a fait lõobjet dõune demande dõautorisation environnementale. Figurait notamment lõ®tude dõimpact 

aux dossiers de d®claration dõutilit® publique du projet dõam®nagement de la ZAC, de de création de la ZAC 

et de réalisation de la tranche 1. 

 

Lõ®tude dõimpact du dossier de cr®ation a re­u un avis tacite de lõautorit® environnementale le 12 janvier 

2012. Lõarr°t® pr®fectoral nÁ12-III-058 d®clarant dõutilit® publique la ZAC et portant la mise en comptabilit® 

du POS de Gignac a été délivré le 11 juillet 2012 .  

 

En 2025, lõ®tude dõimpact a ®t® actualis®e au regard des ®volutions du projet de ZAC proposées sur la tranche 

2, complétée et mise à jour suivant également les évolutions réglementaires et études complémentaires 

réalisées entre 2018 et 2025.  

 

Les principales modifications apportées au stade du dossier de réalisation : 

 

La communauté de communes a inscrit la tranche 2 dans une démarche de labellisation écoquartier en 2018, 

puis « Quartier Durable Occitanie è en 2024, avec lõ®volution des crit¯res dõ®ligibilit® du Label ®coquartier 

national.  

 

Une ®tude de programmation et une d®marche de concertation ®largie ont permis dõadapter le sch®ma 

dõam®nagement de la ZAC dans un souci dõurbanisme durable et de coh®rence avec le dossier de cr®ation 

de la ZAC.  

 

Le projet urbain renforce lõesprit champ°tre et apais® du quartier. Son plan de composition et son programme 

concilient densit® des constructions et acc¯s ¨ la nature, r®duction de lõemprise des voiries en cïur de 

quartier par la cr®ation dõun parc urbain sur 1/3 du périmètre du projet, jouant un rôle paysager, hydraulique 

et support de lien social. Il vise à améliorer la prise compte des critères de durabilité notamment par : 

- La production dõune mixit® de formes urbaines et de typologies de logements favorisant la 
cohabitation intergénérationnelle et la mixité sociale, dans le respect des dispositions du Programme 

Local de lõHabitat (fixant un minimum de 30% de logements locatifs sociaux), 

- La cr®ation dõespaces publics et partag®s g®n®reux dont un parc organisant la composition du 
quartier.  
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- Lõam®nagement dõune cr¯che intercommunale r®alis®e par la Communaut® de communes, 

- La promotion dõune qualit® architecturale et urbaine forte, traduisant lõesprit village et des exigences 
de performances énergétiques (RE2020, recours aux énergies renouvelables, architecture 

bioclimatique, utilisation de matériaux biosourcés ou encore gestion différenciée des espaces publics, 

d®chets etcé), 

- La priorité donnée aux mobilités actives dans le traitement des espaces publics et un stationnement 

des v®hicules g®r®s ¨ lõîlot et/ou à la parcelle et des parkings visiteurs.  

- Une ma´trise de lõartificialisation et de lõimperm®abilisation des sols, 

- La prise en compte dõune dimension ®cologique, de la biodiversit® et une performance 
environnementale dans les modes constructifs et de gestion des espaces, 

- La réduction des risques et des nuisances,  

- Une concertation des gestionnaires et des usagers du site et une association des habitants au c hier 

des charges de lõop®ration.  

 

Lõ®tude dõimpact actualis®e apporte des pr®cisions et int¯gre notamment les modifications apport®es sur la 

gestion hydraulique, la création du parc urbain et sur le plan de composition de la ZAC.  

 

Le maintien des surfaces cessibles et de la surface de plancher de référence de la ZAC ne modifie pas 

substantiellement lõanalyse globale des impacts identifi®s en 2012. 

 

Lõ®tude dõimpact actualis®e a fait lõobjet des avis suivants (rendus obligatoires par la procédure) : 

 

- La communaut® de communes Vall®e de lõH®rault a sollicit® lõavis de mission r®gionale dõautorit® 
environnementale (MRAe) le 8 août 2025 sur le projet d'aménagement de la zone d'aménagement 

concertée La Croix tranche 2 à Gignac (Hérault) au titre des articles L. 122-1 et suivants et R. 122-

1 et suivants du Code de lõenvironnement relatifs ¨ la proc®dure dõ®valuation environnementale dõun 

projet. La MRAe nõa pas ®mis dõobservation dans le d®lai qui lui ®tait imparti, soit avant le 11 octobre 

2025.  

 

- La Ville de Gignac, saisie le 14 août 2025, a rendu un avis favorable par délibération n° 2025-083 du 

23 septembre 2025 sur lõ®tude dõimpact actualis®e.  

 

 

5 DEROULE DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE 

ELECTRONIQUE  

 

Rappel des modalités de la PPVE  

 
Le Conseil Communautaire a approuvé dans sa délibération n° 3903 du 22 septembre 2025, les modalités de 

la participation du public par voie ®lectronique relative ¨ lõactualisation de lõ®tude dõimpact, en vue de 

lõapprobation du dossier de r®alisation de la tranche 2 de la ZAC la Croix.   

 

La participation se déroule du lundi 8 décembre 2025 9 heures au vendredi 9 janvier 2026 à 17h soit 33 jours 

consécutifs. 

 

Le public a ®t® inform® de ladite proc®dure par un avis conform®ment aux dispositions de lõarticle L.123-19-

II du Code de lõEnvironnement, 15 jours avant lõouverture de la participation. 

- Par affichage en mairie de Gignac et au si¯ge de la Communaut® de communes Vall®e de lõH®rault 
(panneaux dõaffichage l®gal) 

- Sur les trois accès au site de projet : ancien chemin de Lodève, chemin de la Grande Barque/Pierre 

Curie, Boulevard du Moulin/chemin de la Grande Barque. 

- La publication de cet avis dõouverture dans deux journaux habilit®s du d®partement (La gazette de 

Montpellier et Midi Libre) ;  
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- La publication de cet avis sur les sites internet de la Communauté de communes vallée de lõH®rault 

et de la commune de Gignac ;  

- La mise ¨ disposition de lõensemble du dossier sur le site internet la Communaut® de communes 
vall®e de lõH®rault (https://www.cc-vallee-herault.fr/) et un lien depuis celui de la mairie de Gignac;  

 

- Une consultation papier du dossier était organisée conformément aux dispositions de lõarticle D.123-

46-2 du Code de lõEnvironnement, au si¯ge de la Communaut® de communes Vall®e de l'H®rault et 

en Mairie de Gignac aux horaires d'ouverture. 

- La cr®ation dõune adresse email dédiée pour recueillir les observations du public : 
ppve.zaclacroix@cc-vallee-herault.fr;  

- Les coordonn®es du chef de projet de lõop®ration de la communaut® de communes ont ®t® 
communiqu®es sur lõavis pour recueillir les questions relatives à la procédure.   

- La r®alisation dõune synth¯se des observations et propositions du public, annexée au dossier de 

réalisation de la Tranche 2 de la ZAC. 

 

 

Composition du dossier de PPVE  : 
Le dossier mis à disposition du public par voie électronique du 8 décembre 2025 au 9 janvier 2025 comporte :  

 

- la notice de présentation, 

- le projet modificatif du dossier de réalisation de la tranche 2, 

- le résumé non technique, 

- lõ®tude dõimpact actualis®e, 

- ses annexes, 

- lõavis tacite rendu par la MRAe ¨ lõissue de lõinstruction (absence dõobservation avant le 11 octobre 

2025), 

- lõavis de la Ville de Gignac (d®lib®ration nÁ2025-083 du 23 septembre 2025). 

 

 

Niveau de participation à la PPVE  

 
Près de 754 visiteurs (dont 606 vues uniques) ont consulté la page dédiée à la PPVE sur le site internet de la 

Communauté de communes. 

 

Une personne est également venue consulter le dossier au siège de la communauté de communes le jeudi 11 

d®cembre sans laisser dõobservation.  

 

9 contributions ont été déposées, dont : 

- 2 correspondant à des doublons. 

- 1 email frauduleux (type spam) sans objet avec la PPVE. 

- 6 contributions transmises par courriel.  

 

Le niveau de participation a été relativement faible.  

 

Parmi les personnes qui ont contribué à cette concertation, on compte notamment :  

- des habitants de Gignac, notamment des riverains du site dõimplantation du projet (rue des Deux 

Ponts, Ancien chemin de Lodève, lotissement Ginestié), 

- une profession libérale du pôle santé située avenue de Lodève. 

  

https://www.cc-vallee-herault.fr/
mailto:ppve.zaclacroix@cc-vallee-herault.fr
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6 REMARQUES /QUESTIONS DU PUBLIC  

 

Tous les avis, remarques, questions et demandes du public reçus durant la procédure de participation du 

public par voie électronique sont retranscrites par thème ci-dessous.  

 

 

a) Les observations relatives ¨ lõimpact du projet sur la circulation et les accès 
 

Une habitante résidant rue des deux Ponts fait état de pr®occupations quant ¨ lõimpact que pourrait avoir la 

circulation automobile projetée dans sa rue tant en matière sécurité routière, que de maitrise du trafic routier 

et de prise en compte des piétons (dont les enfants).  

Elle alerte notamment sur la nécessité de préserver un environnement calme et sécurisé adapté à la vie de 

quartier. Elle sollicite des informations supplémentaires sur la nature des aménagements prévus et des 

mesures envisagées pour garantir la sécurité et limiter les nuisances. 

 

Prise en compte par la CCVH 

 

La rue des deux Ponts est actuellement une voie sans issue aboutissant à un espace de retournement 

provisoire et partiellement aménagé, dans lõattente de la r®alisation des am®nagements de la tranche 2 de la 

ZAC La Croix.  

 

Le caract¯re de voie de quartier de la Rue des deux Ponts, support dõune desserte uniquement locale de 

quartier résidentiel, est respecté dans le cadre du projet. En effet, si celui-ci ne prévoit pas de fonctionnement 

en impasse, il limite toutefois fortement le trafic routier aux stricts besoins du quartier, en prolongeant la 

rue des Deux Ponts de façon à desservir, en sens unique, un secteur dõhabitations de 23 logements accessibles 

depuis lõancien Chemin de Lod¯ve. 

 

Lõobjectif du projet est de garantir une gestion des flux de circulation donnant la priorité aux modes doux et 

offrant des conditions de circulation apaisée. Ainsi, la voirie r®alis®e dans le cadre de lõop®ration respectera 

le caractère résidentiel du quartier par : 

- La desserte dõun nombre limit® de logements : 23 habitations supplémentaires prévues. 

- Lõapaisement du quartier par des emprises de voies limit®es et un traitement adapté: la voie 

raccord®e ¨ la rue des Deux Ponts sera trait®e sous la forme dõune rue de quartier résidentiel. Elle 

prendra un caractère de « voie partagée », donnant la priorité aux modes doux grâce à une emprise 

pour les véhicules motorisés à 2,75m et une emprise équivalente de 2,75m dédiés aux modes actifs 

(piétons et cycles). 

- La modération du trafic : la mise en sens unique et lõabsence de voies en impasse dans le projet 

permet de limiter les flux de véhicules aux besoins du quartier, tout en prenant en compte les 

nécessités de service publics (ramassage des ordures ménagères, véhicules de services de secours et 

techniques) quõil est impératif de respecter. 

- Le passage des voies de desserte du quartier de la Séranne et de la rue des Deux Ponts en « zone de 

rencontre » donnera la priorité aux piétons sur les voies et permettra de limiter la vitesse à 20 kms. 

 

La liaison permettra aux habitants de la rue des Deux Ponts dõacc®der au parc du futur quartier, au pôle santé 

et à la zone Cosmo par des voies apaisées et des venelles exclusivement d®di®es aux modes doux en cïur 

de quartier.  

 

Enfin, des mesures complémentaires de limitation de trafic pourront être étudiées avec la commune pour les 

voies en interaction avec le quartier avant lõam®nagement du secteur (rue des Deux Ponts, Boulevard du 

Moulin, Ancien Chemin de Lodève) : restriction de circulations aux riverains et véhicules de service, 

traitement des intersections stratégique etcé.  
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b) Les observations relatives au logement 

 
Des contributions ont port® sur des demandes dõinformations et de précisions sur : 

- Les d®lais et modalit®s dõacquisition ou de location de logements dans le futur quartier.  

- La typologie des bâtiments pr®vus dans le p®rim¯tre de lõop®ration 

Une personne a également souligné la nécessité de proposer des logements accessibles aux foyers modestes 

et familles monoparentales.  

 

Les demandes formulées portent sur : 

- La nature des constructions prévues sur les lots A1 à A 5, 62. (P.33 de la notice du rapport de 

pr®sentation, plan dõam®nagement,) ?  

Réponse : les lots sont dédiés à des maisons individuelles dõune hauteur maximum en R+1 et R+1+combes. 

- La clarification du terme « logement intermédiaire ». 

Réponse : le terme « logement intermédiaire » qualifie ici une forme urbaine à mi-chemin entre la maison individuelle 

et le petit immeuble collectif (on parle aussi de « logements semi-collectifs »). Il se caractérise principalement par un 

groupement de logements superpos®s avec des caract®ristiques proches de lõhabitat individuel : accès individualisé aux 

logements et espaces extérieurs privatifs pour chaque logement 

La hauteur est limitée au R+2 avec comble et représente 6 à 8 logements au programme. 

- La reprise des incohérences rédactionnelles et de plans relevés. 

 
Prise en compte par la CCVH 

 
Le projet repose sur lõambition de r®pondre au fort besoin en logements de la commune et du territoire de 

la CCVH. Le cahier des charges du projet prévoit dõoffrir une diversit® de types et de formes dõhabitat, 

permettant de répondre à une pluralité de besoins.  

 

Le contenu du dossier de r®alisation (plans et textes descriptifs) fait lõobjet dõajustement permettant de 

corriger les incohérences de chiffres et de plans relevées et les rendre plus lisible. 

 

Ainsi, le programme global des constructions est composé de 192 logements environ (prévisionnel entre 190 

et 195) , dont 30% de logements locatifs sociaux dont : 

 

Le programme des constructions est composé de : 

 

- 48 lots individuels  

- 8 lots denses  

- 21 lots groupés dédiés aux primos-accédants 

- 6 à 8 logements intermédiaires 

- 58 logements collectifs sociaux 

- 14 logements collectifs en accession abordable 

- 30 logements collectifs libres 

Il est également prévu la possibilité de construire 5 logements individuels sur la parcelle cadastrée AW 18, 

non ma´tris®e ¨ ce jour par lõam®nageur, pour une surface de plancher maximale attribu®e de 500mİ. 

 

La construction est échelonnée dans le temps, sur 2 tranches.  

 

En tranche 1 : 

- 56/58 logements locatifs sociaux environ 

- 14/16 logements PSLA  

- 6/8 logements accession abordables 

- 40 maisons individuelles en accession libre 

En tranche 2 
- 30 logements collectifs libres (appartements) 

- 12 logements individuels primo-accession 

- 25 maisons individuelles en accession libre 
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c) Les observations relatives aux besoins en stationnement 

 
Un professionnel du pôle santé, équipement voisin de lõop®ration, souligne la probl®matique de stationnement 

sur le parking public desservant lõ®quipement.  

 

Ensuite, des demandes dõ®claircissement ont ®t® sollicit®s concernant la localisation des parkings visiteurs, en 

rez-de-chaussée et souterrains. Il est fait part dõinterrogations concernant la prise en compte de lõinondabilit® 

et de la gestion des eaux pluviales pour les parkings souterrains.  

 

Prise en compte de la CCVH 
 

Concernant la prise en compte du stationnement et des problématiques de saturation du parking public 

mitoyen du pôle santé, le projet du quartier de la Seranne a été pensé de façon à ne pas aggraver la situation 

actuelle du parking du pôle santé, en prévoyant un nombre de stationnements répondant aux besoins du 

quartier : 

- 295 places privatives pour 195 logements, 

- 52 places visiteurs.  

 

Pour rappel, dans un périmètre de 500 m, le parking du pôle santé compte actuellement 130 places. La zone 

cosmo comptabilise 485 places, le parc de Camalcé 142 places, et la CCVH aménage actuellement le pôle 

dõ®changes multimodal qui offrira d¯s 2026 84 places suppl®mentaires (40 actuellement). Ce sont donc : 

- 747 places standards 

- 27 places PMR 

- 15 places techniques/logistiques/réservées 

- 8 places véhicules électriques 

 

Un plan représentant les principes de desserte et de stationnement sera joint au dossier de réalisation.  

 

Concernant la prise en compte des enjeux de gestion des eaux pluviales et dõinondabilit® des parkings 

souterrains. Le projet prévoit un système de gestion des eaux pluviales conforme à la réglementation  

 

 

d) Les observations relatives à la prise en compte du paysage 
 

Une personne fait part de son inqui®tude sur la prise en compte de la qualit® des paysages avec lõarriv®e de 

b©timents dõune hauteur de R+3. Il est fait r®f®rence ¨ une op®ration voisine de la ZAC La Croix qui nõest 

pas concernée par la présente procédure.  

 

Les hauteurs des constructions (du R+0 au R+3 ou R+2+ attiques) et la qualité architecturale sont 

particuli¯rement travaill®es ¨ lõ®chelle du projet. Ils feront lõobjet dõun Cahier des Prescriptions Urbaines, 

Architecturales et Paysagères, garant du projet et qui cadreront lõensemble des constructions autoris®es.  

 

Les immeubles les plus élevés sont de hauteurs modérées : R+2 et R+3. Il sont situés en bordure du parc et 

le long de lõancien Chemin de Lod¯ve, notamment de façon à éviter les interfaces immédiates avec lõhabitat 

résidentiel entourant le site.  

 

Un habitant sollicite la pr®servation dõune haie bordant le site en limite Est.  

 

Prise en compte de la CCVH  

 

La haie située en frange Est sera int®gr®e dans le cadre de lõop®ration.  
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7 DECISIONS PRISES  

Lõam®nageur devra mettre ¨ jour le dossier de lõ®tude dõimpact actualis® de fa­on ¨ int®grer : 

 

- lõARRĆT£ PR£FECTORAL NÁ DDTM34-2025-11-16470, délivré le 28 novembre 2025, portant les 

prescriptions compl®mentaires dõautorisation environnementale au titre des articles L. 181-1 et 

suivants du Code de lõenvironnement, pour lõam®nagement de la zone dõam®nagement concerté 

(ZAC) la Croix sur la commune de Gignac. 

 
Il ajustera également à la marge les pièces suivantes du dossier de réalisation en vue de leur approbation 

par lõintercommunalit® (sans modification substantielle du projet soumis à la PPVE) : 

- Notice de présentation,  

- le programme global des constructions,  

- le programme des équipements publics,  

- les modalités prévisionnelles de financement.  

 

Il est notamment précisé les points suivants : 

 

Dossier de réalisation soumis à la PPVE Dossier de réalisation soumis ¨ lõapprobation 

Entre 150 et 260 logements Environ 192 logements (entre 190 et 195) 
Maximum 22 000m² de surface de plancher Environ 16 300m² de SDP dont environ 15 000m² 

de logements et 1300 m² de crèche 

30% de Logements locatifs sociaux Entre 56 et 58 logements (30% de Logements 

locatifs sociaux) 

Le syst¯me dõacc¯s au quartier depuis la rue des 

Deux Ponts et ancien Chemin de Lodève en double-

sens 

Passage en sens unique des accès au quartier via ces 

voies de façon à mieux sécuriser et apaiser les 

carrefours.  

Principe de phasage en 9 phases dõam®nagement  Passage en 2 phases opérationnelles  

Pr®servation dõune haie existante en frange est du 

projet non matérialisée 

Pr®servation dõune haie existante en frange est du 

projet  

PEP : définition des espaces publics et bassins de 

rétention  

PEP : compléments et affinement des surfaces des 

espaces publics et privés  

14 200m² espaces publics 

Parc : 8000m² 

 

8 MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE LA SYNTHESE DE LA 

PPVE 

Comme pr®vu ¨ lõarticle 123-19-1 du code de lõenvironnement, et au plus tard ¨ la date de la publication de 

lõapprobation du dossier de r®alisation de la tranche 2 de la ZAC, et pendant une dur®e minimale de trois 

mois, la communauté de communes rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations et 

propositions du public avec lõindication de celles dont il a ®t® tenu compte, les observations et propositions 

déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. 

 

9 CONCLUSION  

 

La participation du public par voie électronique du projet de tranche 2 de la ZAC La Croix à Gignac a 

d®but® le 8 d®cembre 2025 9h00 et sõest cl¹tur®e le 9 janvier 2026 ¨ 17h00.  

6 contributions ont été réceptionnées par voie numérique. 

La présente synthèse est jointe au dossier de réalisation de la tranche 2 de la ZAC la Croix dont 

lõapprobation est prévue au conseil communautaire du 9 février 2026.  
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10 ANNEXES  

10.1 Délibération portant ouverture de PPVE 
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10.2 avis dõouverture de la PPVE 
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10.3  Constats dõaffichage 

 

Certificats dôaffichage (2) 
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Rapport de constatation dôaffichage 1 
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Rapport de constatation dôaffichage 2 
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